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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

 2.1.  Election du bureau; 

 2.2.  Adoption de l’ordre du jour; 

 2.3.  Organisation des travaux. 

3. Adoption du règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention sur la 
diversité biologique siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques. 

4. Rapport du Comité intergouvernemental pour le Protocole de Cartagena sur la prévention des 
risques biotechnologiques. 

5. Rapport sur les pouvoirs des représentants à la première réunion de la Conférence des Parties 
siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole. 

6. Questions de fond : 

 6.1 Procédure de prise de décisions (article 10, paragraphe 7); 

 6.2  Echange d’informations et Centre d’échange pour la prévention des risques 
biotechnologiques (article 20, paragraphe 4); 
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 6.3. Création de capacités (article 22, article 28, paragraphe 3); 

 6.4. Manipulation, transport, emballage et identification (article 18); 

 6.5 Respect des obligations (article 34); 

 6.6. Responsabilité et réparation (article 27); 

 6.7. Suivi et établissement des rapports (article 33); 

 6.8. Secrétariat (article 31, paragraphe 3); 

 6.9. Directives au mécanisme de financement (article 28, paragraphe 5, article 22); 

 6.10. Examen d’autres questions nécessaires à la mise en oeuvre effective du Protocole (ex. : 
article 29, paragraphe 4). 

7. Programme de travail à moyen terme de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 
biologique siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole. 

8. Date et lieu de la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 
biologique siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole. 

9. Questions diverses. 

10. Adoption du rapport. 

11. Clôture de la réunion. 
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